
 Comité Syndical du 18 mai 2026 – Procès-verbal 

 

1 / 31 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMITE SYNDICAL 
DU 18 MAI 2026 

 
 
 
 
 
 

 Procès-verbal 
 
 
  



 Comité Syndical du 18 mai 2026 – Procès-verbal 

 

2 / 31 

 

N°2026-02 

PROCES-VERBAL DU COMITE SYNDICAL 

SEANCE DU 18 MAI 2026 

 
Membres en exercice : 
Présents : 
Représentés/Pouvoirs : 
Excusés : 
Votants : 

56 
41 
2 

13 
43 

L’an deux mille vingt-six, 
Le dix-huit mai, 
Le Comité Syndical du SATESE 37 légalement convoqué, s’est réuni à dix heures à 
la Maison des Sports de Parçay-Meslay, 37210, en séance publique, sous la 
présidence de Madame RIOCREUX Stéphanie, Présidente. 

 
Date de convocation : 
Date d’envoi de la convocation : 
Date de publication : 

 7 mai 2026 
 7 mai 2026 
 15 juin 2026 

DIFFUSION 
Original : 
Copie : 

 
Registre 
Collectivités adhérentes 
Délégués titulaires 
Site internet + Affichage 

 

Madame Lydie SORDON, Déléguée de la Communauté de Communes Autour de Chenonceaux-Bléré Val de Cher, a été élue 
Secrétaire de séance. 

 

Approbation du procès-verbal du Comité Syndical du 30 mars 2026 

 

Administration Générale 

1. Installation de l’organe délibérant 

2. Le SATESE 37 et ses instances : présentation 

3. Election du (de la) Président(e) 

4. Composition du Bureau 

5. Election des Vice-Président(e)s et des Membres du Bureau 

6. Charte de l’élu local : lecture et mise à disposition 

7. Comités Syndicaux 2026 : calendrier 

Finances 

8. Indemnités de fonction du (de la) Président(e) et des Vice-Président(e)s 

 
Questions diverses 
 

 
  

Le (la) secrétaire de séance,  

Madame SORDON Lydie 

La Présidente, 

Madame RIOCREUX Stéphanie 
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Le Président sortant accueille les membres du Comité Syndical et les remercie de leur présence. 
 
Il est donné lecture des absents excusés ainsi que des pouvoirs. Le quorum étant atteint, le Comité Syndical peut 
donc valablement délibérer. 
 
Pas d’autres remarques, ni demandes de corrections relatives au pli de la convocation. 
 
Ouverture de la séance à 10h05. 
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ADMINISTRATION GENERALE 
 

1- Installation de l’organe délibérant 

 

Le Président sortant ouvre la séance. Il procède à l’appel nominal de tous les Délégué(e)s. Il fait mention des 

absent(e)s, excusé(e)s ou non. 

 

Le Comité Syndical étant réputé complet, il déclare les nouveaux(elles) Délégué(e)s installé(e)s dans leurs 

fonctions. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 27 avril 2026. 

 

2- Le SATESE 37 et ses instances : présentation 

 

Le Président sortant cède la parole à l’équipe de Direction, qui se charge de présenter aux membres de la nouvelle 

Assemblée le SATESE 37 et ses instances. 

 

Le SATESE 37 et ses instances font l’objet d’une présentation détaillée en séance par l’équipe de Direction. 

 
Avis favorable du Comité Directeur du 27 avril 2026. 
 

3- Election du (de la) Président(e) 

 
Monsieur le Président, Doyen de l’Assemblée, expose,  

 

Le Président sortant appelle le (la) Doyen(ne) d’âge de l’Assemblée. Ce(tte) dernier(ère) assure les fonctions de 
Président(e) de séance jusqu’à l’élection du (de la) nouveau(elle) Président(e). 

 

Le (la) Doyen(ne) demande si un(e) Délégué(e) souhaite assurer les fonctions de Secrétaire de séance. En 
l’absence de candidat(e), il (elle) appelle le (la) plus jeune des Délégué(e)s pour assurer ces fonctions. 

 

Le (la) Doyen(ne) constate que la condition de quorum est remplie et invite les membres de la nouvelle Assemblée 

à procéder à l’élection du (de la) Président(e). 

 

Dès son élection acquise, le (la) nouveau(elle) Président(e) est installé(e) dans ses fonctions et le (la) Doyen(ne) 
lui cède la présidence du Comité Syndical. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 27 avril 2026. 

 

Le Comité Syndical,  

 

Entendu le rapport de Monsieur le Président, Doyen de l’Assemblée, 

Après en avoir délibéré, par un vote à bulletin secret, 

 

DECLARE, conformément au procès-verbal « élections » ci-annexé : 

 

- élue Présidente du SATESE 37 Madame Stéphanie RIOCREUX, Déléguée de la Communauté de 
Communes Touraine Ouest Val de Loire, immédiatement installée dans ses fonctions.  
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4- Composition du Bureau 

 

Madame la Présidente expose,  
 
Le (la) nouveau(elle) Président(e) rappelle aux membres de la nouvelle Assemblée les modalités de l’article 7-1 

des statuts du SATESE 37, à savoir que le Bureau est composé de : 

 

- 1 Président(e), 

- 1 ou plusieurs Vice-Président(e)s, 

- Eventuellement 1 ou plusieurs autres Membres. 

Il (elle) précise que le nombre de Vice-Président(e)s ne peut excéder 20% de l’effectif total de l’Assemblée (plafond 

à 15). Il (elle) rappelle l’effectif total actuel (60), limitant ainsi le nombre de Vice-Président(e)s à 12. 

 

Ces dernières années, l’Indre-et-Loire a enregistré une recomposition profonde de l’exercice des compétences 

« eau » et « assainissement », avec leur transfert progressif à de nombreuses communautés de communes. 

 

Aujourd’hui, 2 territoires conservent encore lesdites compétences au niveau communal (voire syndical) : Gâtine-

Racan (CCGR) et Touraine Est Vallées (CCTEV). 

 

Dans la perspective du renouvellement des instances du SATESE 37, le Bureau sortant souhaite proposer à la 

nouvelle Assemblée une évolution de la « composition du Bureau », qui pourrait être fondée sur le principe d’une 

représentation équilibrée de l’ensemble des territoires, telle que décrite ci-après : 

 

COLLEGES TERRITOIRES COMMUNES REPRESENTEES POPULATION PROPOSITION 

Département CD 37 235 530 314 1 Pdt ou 1 VP ou 1 Membre 

Métropole TMVL 22 301 339 1 Pdt ou 1 VP ou 1 Membre 

Communautés 

de communes 

CCBVC 15 22 069 1 Pdt ou 1 VP ou 1 Membre 

CCC 16 15 802 1 Pdt ou 1 VP ou 1 Membre 

CCCVL 19 23 829 1 Pdt ou 1 VP ou 1 Membre 

CCLST 67 50 872 1 Pdt ou 1 VP ou 1 Membre 

CCTOVAL 28 33 395 1 Pdt ou 1 VP ou 1 Membre 

CCTVV 40 24 535 1 Pdt ou 1 VP ou 1 Membre 

S/TOTAL 185 170 502 / 

Communes 

+ Syndicats 

CCGR 19 22 590 1 Pdt ou 1 VP ou 1 Membre 

CCTEV 9* 35 883 1 Pdt ou 1 VP ou 1 Membre 

S/TOTAL 28 58 473 / 

* La Ville-aux-Dames n’adhère pas au SATESE 37 

 

et qui répondrait ainsi à un unique objectif : permettre à chaque territoire de disposer d’un rôle actif dans la définition 

des orientations stratégiques du SATESE 37. 

 

Cette proposition n’a bien évidemment pas vocation à préempter la décision de la nouvelle Assemblée, seule 

compétente pour déterminer la composition du prochain Bureau, mais vise simplement à structurer en amont une 

représentation territoriale cohérente et partagée. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 27 avril 2026. 
 
Le Comité Syndical,  
Entendu le rapport de Madame la Présidente, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
APPROUVE la proposition formulée par les Elu(e)s sortants permettant une représentation équilibrée de 
l’ensemble des territoires au sein du Bureau, 
 
FIXE conformément au procès-verbal « élections » ci-annexé : 
 

- à 7 le nombre de Vice-Président(e)s au sein du Bureau du SATESE 37, 
- à 2 le nombre des autres membres du Bureau.  
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5- Election des Vice-Président(e)s et des Membres du Bureau 

 
Madame la Présidente expose,  
 
Sur la base de la composition arrêtée précédemment (Cf. point n°4), le (la) nouveau(elle) Président(e) invite les 
membres de la nouvelle Assemblée à procéder à l’élection des Vice-Président(e)s et des Membres du Bureau. 
 

Avis favorable du Comité Directeur du 27 avril 2026. 
 
Le Comité Syndical,  
Entendu le rapport de Madame la Présidente, 
Après en avoir délibéré, par un vote à main levée, 
 
DECLARE, conformément au procès-verbal « élections » ci-annexé : 
 

- élue 1ère Vice-Présidente du SATESE 37 Madame Valérie TUROT, Déléguée du Conseil Départemental 

d’Indre-et-Loire, immédiatement installée dans ses fonctions, 

- élue 2ème Vice-Présidente du SATESE 37 Madame Betsabée HAAS, Déléguée de Tours Métropole Val 

de Loire, immédiatement installée dans ses fonctions, 

- élu 3ème Vice-Président du SATESE 37 Monsieur Jean-Jacques DE SMET, Délégué de la Communauté 

de Communes Autour de Chenonceaux – Bléré Val de Cher, immédiatement installé dans ses fonctions, 

- élu 4ème Vice-Président du SATESE 37 Monsieur Thierry DEGUINGAND, Délégué de la Communauté de 

Communes Chinon Vienne Loire, immédiatement installé dans ses fonctions, 

- élu 5ème Vice-Président du SATESE 37 Monsieur Marc DE BECDELIEVRE, Délégué de la Communauté 

de Communes Loches Sud Touraine, immédiatement installé dans ses fonctions, 

- élu 6ème Vice-Président du SATESE 37 Monsieur Olivier DURAND, Délégué de la Communauté de 

Communes Touraine Val de Vienne, immédiatement installé dans ses fonctions, 

- élu 7ème Vice-Président du SATESE 37 Monsieur Bruno MAZEREAU, Délégué de Vernou-sur-Brenne, 

immédiatement installé dans ses fonctions, 

- élue 1er Membre du Bureau du SATESE 37 Madame Agnès BLOSSIER, Déléguée de la Communauté 

de Communes du Castelrenaudais, immédiatement installée dans ses fonctions, 

- élu 2ème Membre du Bureau du SATESE 37 Monsieur Jean LEDDET, Délégué d’Epeigné-sur-Dême, 

immédiatement installé dans ses fonctions.  
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6- Charte de l’élu local : lecture et mise à disposition 

 
Madame la Présidente expose,  
 
Comme suite à la loi n°2015-366 du 31 mars 2015 qui exige, lors de la première réunion de l'assemblée délibérante, 
la lecture et la distribution de la charte de l'élu local définie à l'article L1111-1-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT), le SATESE 37 met à disposition un document spécifique à destination des membres de la 
nouvelle Assemblée. Voir document ci-annexé. 
 
Ce document, volontairement synthétique, présente les sept principes fondamentaux de ladite charte. Il constitue 
un guide de bonnes pratiques à destination des nouveaux(elles) délégué(e)s, afin de les accompagner dans 
l’exercice de leur mandat syndical au service de l’intérêt général, en contribuant à l’efficacité et à la transparence 
de l’action du SATESE 37. 
 
Le (la) nouveau(elle) Président(e) procède à la lecture dudit document. 
 
Les membres de la nouvelle Assemblée sont invités à prendre acte de cette lecture et de la charte mise à leur 
disposition. 
 
Avis favorable du Comité Directeur du 27 avril 2026. 
 
Le Comité Syndical,  
Entendu l’exposé de Madame la Présidente, 
Après lecture, 
 
PREND ACTE de la lecture en séance de la charte de l’élu local par Madame la Présidente, 
 
NOTE que ladite charte, ci-annexée, est mise à la disposition des membres de l’Assemblée délibérante.  
 

 

7- Comités Syndicaux 2026 : calendrier 

 
La Présidente présente aux membres de la nouvelle Assemblée le calendrier des prochaines réunions : 

 

Lundi 15 juin 2026 

Lundi 28 septembre 2026 

Lundi 7 décembre 2026 

 

à 14h30 précises à la Maison des Sports de Parçay-Meslay (37210). 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 27 avril 2026. 
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FINANCES 
 

8- Indemnités de fonction du (de la) Président(e) et des Vice-Président(e)s 

 

Madame la Présidente expose,  
 
Avec ses 36 adhérents, représentant 235 communes sur les 272 que compte le département d’Indre-et-Loire, 
le SATESE 37, syndicat mixte ouvert, agit actuellement sur un territoire dont la population « municipale » est 
de 530 314 habitants (Données INSEE – Population de référence en vigueur à compter du 01/01/2026). 
 
Conformément à l’article R5723-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), les indemnités 
maximales votées par les organes délibérants des syndicats mixtes associant exclusivement des communes, des 
établissements publics de coopération intercommunale, des départements et des régions, pour l'exercice effectif 
des fonctions de Président ou de Vice-Président, sont déterminées en appliquant au montant du traitement 
correspondant à l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique le barème suivant : 
 

POPULATION 

TAUX MAXIMAL 
(EN % DE L’INDICE BRUT TERMINAL) 

PRESIDENT VICE-PRESIDENT 

Plus de 200 000 habitants 18,71 9,35 

Pour information, sur la base de l’indice brut terminal 1027 et de la valeur du point d’indice au 01/01/2026, 
l’indemnité brute maximale versée est de : 
- 769,08 € pour un Président, 
- 384,33 € pour un Vice-Président. 
 
Il est à noter que l’enveloppe budgétaire 2026, établie selon la composition du Bureau sortant (1 Président et 5 Vice-
Président(e)s), s’élève à 35 150 euros annuels, incluant les indemnités de fonction, les cotisations retraite, les frais 
de mission/de déplacement et la formation. 
 
Les membres de l’Assemblée délibérante sont invités à fixer le taux des indemnités du (de la) Président(e) et des 
Vice-Président(e)s. 
 
Avis favorable du Comité Directeur du 27 avril 2026. 
 
Le Comité Syndical,  
Entendu le rapport de Madame la Présidente, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
DECIDE de maintenir l’enveloppe globale des indemnités à un montant identique à celui appliqué lors du précédent 
mandat, 
 
FIXE le taux des indemnités allouées à Madame la Présidente, ainsi qu’à Mesdames et Messieurs les Vice-
Président(e)s du SATESE 37, comme suit : 
 

- Indemnités de fonction de la Présidente  18,71%, 
- Indemnités de fonction des Vice-Président(e)s  6,68%, 

 
de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique, 
 
PRECISE que ces indemnités prendront effet dès que les délégations de fonctions seront rendues exécutoires, 
 
NOTE que ces indemnités seront versées mensuellement et revalorisées en fonction de l’évolution de la valeur du 
point d’indice, 
 
DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget afférent (22700). 
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Madame la Présidente, nouvellement élue, soumet le compte-rendu de la séance du Comité Syndical du 30 mars 
2026 à la nouvelle assemblée délibérante, lequel est adopté à l’unanimité. 

 

-oOo- 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Madame la Présidente remercie l’Assemblée et prononce la clôture de séance à 12h05. 

 
 
Liste des annexes :  
 
Annexe 1 – Administration Générale – Election du (de la) Président(e) 

Annexe 2 – Administration Générale – Présentation du SATESE 37 et de ses instances 

Annexe 3 – Administration Générale – Charte de l’élu local 
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ANNEXE 1 – AG – ELECTION DU (DE LA) PRESIDENT(E) 
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ANNEXE 2 – AG – PRESENTATION S37 ET INSTANCES 
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ANNEXE 3 – AG – CHARTE DE L’ELU LOCAL 
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SATESE 37 
   Syndicat d’Assistance Technique 

pour l’Epuration et le Suivi des Eaux 

d’Indre-et-Loire 

   Domaine d’Activités Papillon 

3, rue de l’Aviation 

37082 TOURS CEDEX 2 

Tél. : 02 47 29 47 37 – Fax. : 02 47 29 47 38 

satese37@satese37.fr 

www.satese37.fr 
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